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Se référer au règlement écrit

Le rnefficie11t d'emprise au sol (CES) maximum autorisé est règlementé
par la valeur de l'é tiquette inscrite sur 111 carte.

1, , , , ! Le coefficient d'emprise au sol (CES) est fixé à 25%,'''''I 
LI,_ __ ,._� __ ,.__ pour les constructions destinees aux bureaux

i ', ',,-._ ', i Le rnt:friLienl Ll'emprise dLI sol (CES) s'dµplil-1ue ,an
!", ·, '- ·, � constructions à destinatio11 d'habitation supérieures

ou égcdes il 250 m2 de surface de plancher

Pour tacil1ter la lecture des coetticients d'emprises au sol (CES), se référer
ilU griidilc'rll dé:! (.Olllt-'tff ti-dt-'SSl)IJS (s,ms porl�t-' rèylt-<ITlt-'lllilir"")-
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